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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte 

1.0   PRÉAMBULE 

Le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales souhaite fournir 
aux membres de son personnel un climat de travail où règnent le respect, la 
gratitude et la confiance. Le Conseil reconnaît l’importance de souligner certains 
événements marquants par des gestes authentiques, tout en respectant les 
valeurs du Conseil. 

 

2.0 PRINCIPES DIRECTEURS 

Le Conseil s’engage à établir des procédures visant à reconnaître et à célébrer de 
façon régulière et systématique les occasions telles que les retraites et les années 
de service, ainsi que les événements importants qui touchent la vie des membres 
du personnel. 

 

3.0 RESPONSABILITÉ 

Il incombe à la direction de l’éducation d’établir une directive administrative 
visant la mise en œuvre de cette politique. 

 

 

 

 

 

 


